Kigali,le 6 septembre 1956.-
PERRITCIRE DU BUANDA-URUNTI,

RESIDERCE DU RUANDA,
E®5126/5.T.4.

CBJET:
Jeep Résidence.-

T

L )

i Monsieur 1'iadministrateur de Territeire
a

KIBUNGU

Yongieur 1'Administrateur de Territoire,

J'al 1'honneur de vous informer gque konsieur le Vicee
Gouverneur Géndéral vient de nqrguer aceord pour que le perscanel suro-
péen soit autorieéd & conduile la Jeep Résidence.

Il signale & cette oceasion que jeo dois notifier cette
autorisation & chaque occasion en rappelant au bénéficisire qu'en cas
d'accident, Ba responsabilité sera engagée 8'il ne se trouve pas dans
l1'exercice de ses fenctions ou 8'il y a feute lourde ou d2l de sa mrt.

Je n'ai l'intention de faire usage de cette autorisation que
dans des cas exceptiomne ls et sur demande trés jusiifide de voire
‘/r [l part. Vouw voudrez biem vous référer & cette occasion & l1'art.11) du
Réglement STA qul vous donne des oritdres d'appréciation.

Yeuille z également noter gue le véhicule devra figurer A& la
R situation du charroi de votre Territcire pendant la pé riode dun rant
' laguelle vous en disposeres.-

Le Résident duw Ruande , i .DESSATNT,




